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n° 170 064 du 17 juin 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

| l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative  

 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 juin 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision d’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement, prise le 5 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2016 convoquant les parties à comparaître le 15 juin 2016, à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. 

STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 
1.1. Le 27 décembre 2004, le requérant a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges 

compétentes. Le 14 décembre 2005, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à 

l’égard du requérant, une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié. Cette décision a 

été annulée, aux termes d’un arrêt n°117 288 (affaire n°X), prononcé le 21 janvier 2014, par le Conseil 

de céans.  

 

1.2. Par voie de courrier daté du 14 décembre 2009 émanant d’un précédent conseil, le requérant a 

introduit, auprès de la Ville de Liège, une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). Cette demande - qui a été transmise 

à la partie défenderesse, le 11 octobre 2010, avec une enquête de résidence ad hoc - a, par la suite, été 

complétée par voie de correspondances émanant, d’une part, d’assistants sociaux en charge du dossier 

du requérant, respectivement datés du 3 mai 2011, 25 mai 2011, 6 mars 2012, 31 juillet 2012, 14 avril 

2013, 25 février 2014, 21 mai 2014, 18 septembre 2014 et 19 décembre 2014 et, d’autre part, de son 

conseil actuel, respectivement datés du 21 et du 27 juin 2015. 

 

1.3. Le 2 décembre 2014, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard du 

requérant, une nouvelle décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi 

du statut de protection subsidiaire. Le recours formé à l’encontre de cette décision a été rejeté, aux 

termes d’un arrêt n°145 704 (affaire n°X), prononcé le 20 mai 2015, par le Conseil de céans. 

 

1.4. Le 10 décembre 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire-demandeur d’asile. Cette décision, qui lui a été notifiée par voie de courrier 

recommandé déposé à la poste, le 5 janvier 2015, n’apparaît pas avoir été entreprise de recours. 

Le 10 juillet 2015, la partie défenderesse a pris la décision de proroger le délai octroyé par la décision 

susvisée au requérant pour quitter le territoire, jusqu’au 20 juillet 2015. 

 

1.5. Le 10 septembre 2015, la partie défenderesse a pris une décision concluant à l’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, visée supra sous le point 2.2. A la même date, 

elle a également pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été 

notifiées au requérant, en date du 5 octobre 2015. 

Le 17 juin 2016, le Conseil de céans a, aux termes d’un arrêt n° 170.063, ordonné la suspension en 

extrême urgence de l’exécution des décisions susvisées. 

 

1.6. Le 30 octobre 20015, le requérant a fait l’objet d’un « rapport administratif de contrôle d’un 

étranger », dressé par la police de Liège, qui a été adressé à la partie défenderesse par voie de 

télécopie datée du même jour. A la même date, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, 

une décision d’ordre de quitter le territoire et une décision d’interdiction d’entrée, d’une durée de trois 

ans. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le jour-même, n’apparaissent pas avoir été entreprises de 

recours. 

 

1.7. Il ressort d’informations reprises sous le point « B. Historique du séjour », d’un document rédigé par 

la partie défenderesse sous l’intitulé « Fiche d’accompagnement », qu’en date du 5 juin 2016, le 

requérant a fait l’objet d’un « RACE [rapport administratif de contrôle d’un étranger] pour séjour illégal », 

dressé par la police de Liège. A la même date, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une 

décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui lui a été notifiée le jour-

même. Cette décision constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est sollicitée, et est motivée 

comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION ET DE L'ABSENCE D'UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE ; 
 
L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles suivant(s) de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 
base des faits et/ou constats suivants : 
 
Article 7, alinéa 1 : 
[X] 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 
[X] 12° si l'étranger fait l'objet d'une interdiction d'entrée ni suspendue ni levée. 
 
Article 27 : 
[X] En vertu de l'article 27, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre de 
quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut être 
ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 
parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la 
Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 
[X] En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 
peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 
d'éloignement. 
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Article 74/14 : 
[X] article 74/14 §3,1°: il existe un risque de fuite 
[X] article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 
précédente décision d'éloignement 
 
L'intéressé n'est pas en possession d'un document de voyage valable au moment de son arrestation. 
 
L'intéressé n'a pas d'adresse fixe connue en Belgique/ refuse de communiquer son lieu de résidence 
aux autorités. 
 
L'intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire les 15/12/2014 et un nouveau délai de 10 jours pour 
quitter le territoire le 10/07/2015 (jusqu'au 20/07/2015,05/10/2015 (Immédiat), 30/10/2015 (immédiat). 
L'intéressé n'a pas donné suite à ces mesures d'éloignement. 
 
L'intéressé n'a pas obtempéré à l'interdiction d'entrée de trois 3 ans lui notifiée le 30/10/2015 (en vigueur 
jusqu'au 29/10/2018). 
 
L'intéressé a introduit une demande d'asile au cours de son séjour en Belgique. Les instances 
compétentes ont constaté que l'intéressé ne pouvait pas être reconnu comme réfugié et qu'il ne rentrait 
pas en considération pour l'obtention du statut de protection subsidiaire. On peut donc en conclure qu'un 
retour en Guinée ne constitue pas une violation de l'article 3 de la CEDH.  
 
Reconduite à la frontière 
 
MOTIF DE LA DECISION : 
 
En application de l'article 7, alinéa 2, de la foi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 
l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 
Schengen

(2)
 pour le motif suivant : 

 
L'Intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans passeport valable revêtu d'un visa valable 
au moment de son arrestation, il ne respecte pas la réglementation en vigueur. Il est donc peu probable 
qu'il obtempère à un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 
 
L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 
s'impose. 
L'intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire les 15/12/2014 et un nouveau délai de 10 jours pour 
quitter le territoire le 10/07/2015 (jusqu'au 20/07/2015, 05/10/2015 (immédiat), 30/10/2015 (Immédiat). 
L'intéressé est à nouveau contrôlé en séjour illégal. Il est peu probable qu’il obtempère volontairement à 
une nouvelle mesure. 
 
L'intéressé a reçu une interdiction d'entrée de trois 3 ans le 3010/2015 (en vigueur jusqu'au 29/10/2018) 
L'intéressé ne respectant pas l'interdiction de séjour, on peut en déduire qu'une exécution volontaire de 
l'ordre est exclue. 
 
L'intéressé a été informée à de nombreuses reprises sur la signification et les conséquences d'un ordre 
de quitter le territoire ainsi que sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire. 
 
L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale. De ce fait, un retour forcé 
s'impose. 
L'intéressé a introduit une demande d'asile le 27/12/2004. Cette demande a été rejetée par te 
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides dans sa décision du 02/12/2014, notifiée le 
02/12/2014. L'intéressée a reçu un ordre de quitter le territoire (Annexe 13 quinquies 30 jours) le 
15/12/2014. Suite a (sic) un recours suspensif introduit le 02/01/2015 auprès du Conseil du Contentieux 
des Etrangers, l'instance précitée a définitivement rejeté la demande de l'intéressé dans son Arrêt du 
20/05/2015. Cette décision a été notifiée à l'intéressée le 22/05/2015. Un nouveau délai de 10 jours pour 
quitter le territoire a été octroyé à l'intéressé le 10/07/2015 (jusqu'au 20/07/2015). 
 
Maintien 
Motif de la décision 
 
En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 
l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé doit être détenu sur base du fait que 
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l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits 
suivants : 
 
Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, 
l'intéressé doit être maintenue à la disposition de {'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses 
autorités nationales d'un titre de voyage. 
 
L'intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire les 15/12/2014 et un nouveau délai de 10 jours pour 
quitter le territoire le 10/07/2015 (jusqu'au 20/07/2015, 05/10/2015 (Immédiat), 30/10/2015 (immédiat). 
L'intéressé est à nouveau contrôlé en séjour illégal. Ces décisions d'éloignement n'ont pas été 
exécutées. Il est peu probable qu'il obtempère volontairement à cette nouvelle mesure. 
 
L'intéressé a reçu une interdiction d'entrée de trois ans le 30/10/2015 (en vigueur jusqu'au 29/10/2018), 
L'Intéressé ne respectant pas l'interdiction de séjour, on peut en déduire qu'une exécution volontaire de 
l'ordre est exclue. 
 
L'intéressé a pourtant été informe à de nombreuses reprises sur la signification d'un ordre de quitter le 
territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire. L'intéressé est de nouveau 
intercepté en séjour illégal. L'intéressé n'a pas d'adresse fixe ou connue en Belgique. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la volonté de respecter les 
décisions administratives prises à son égard et qu'il risque donc de se soustraire aux autorités 
compétentes. De ce fait le maintien à la disposition de l’Office des Etrangers s’impose. »  
   

1.8. Le requérant est actuellement privé de sa liberté en vue d’un éloignement, dont la date d’exécution 
n’apparaît pas encore avoir été arrêtée.  
 

2. Questions préalables. 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse conteste la recevabilité du présent recours. 

 

A cette fin, elle soulève une première exception, aux termes de laquelle elle soutient, en substance, que 

ce recours présente un caractère tardif, dès lors qu’il a été formé plus de cinq jours après que le 

requérant se soit vu notifier l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, mieux 

identifié supra sous le point 1.7., dont la suspension de l’exécution est sollicitée.  

 

Ensuite, elle soulève une deuxième exception, aux termes de laquelle elle soutient, en substance, que 

le requérant ne démontre pas avoir un intérêt à contester l’ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement querellé, arguant sur ce point que rappelant qu’en date du 30 octobre 2015, le 

requérant a fait l’objet d’une décision d’interdiction d’entrée, mieux identifiée supra sous le point 1.6.  

 

2.2.1. A cet égard, s’agissant de la première exception d’irrecevabilité soulevée, le Conseil observe que 

la présente demande de suspension d’extrême urgence relève de la sphère d’application de l’article 

39/82 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, lequel dispose, en son paragraphe 4, alinéa 2, que : 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. »  

 

L’article 39/57, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée, dispose, pour sa part, que « : La 

demande […] est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la notification de la décision contre 

laquelle elle est dirigée. Lorsque qu'il s'agit d'une deuxième mesure d'éloignement ou de refoulement, le 

délai est réduit à cinq jours. »   

 

Le Conseil considère qu’il ressort de la lecture combinée des dispositions, rappelées ci-avant,  que 

lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, ce qui est le cas in specie, il dispose d’un délai de dix jours pour demander la suspension de 

l’exécution en extrême urgence de cette mesure, et que ce délai est réduit à cinq jours lorsque 
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l’intéressé a déjà, antérieurement, fait l’objet d’une première mesure d’éloignement avec privation de 

liberté.  

 

Il constate qu’en l’espèce, le délai pour introduire la  présente demande de suspension d’extrême 

urgence était de 10 jours et que ladite demande a été introduite dans ce délai. Le recours est, dès lors, 

recevables ratione temporis. 

 

L’invocation, par la partie défenderesse à l’audience, que l’acte de notification de la décision d’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement litigieuse comporte la mention que « Dans ce cas 

précis, le délai est de 5 jours » n’appelle pas d’autre analyse, s’agissant d’une simple information fournie 

au requérant lors de la remise de la décision querellée, qui n’occulte, au demeurant, en rien l’analyse 

qui précède, résultant de la lecture combinée des dispositions de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, et 39/57, § 

1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, dont les termes ont été rappelés supra. 

 

2.2.2. S’agissant de la deuxième exception d’irrecevabilité soulevée, le Conseil observe qu’en l’espèce, 

la question de l’existence ou non, dans le chef du requérant, d’un intérêt à contester l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement pris à son égard, le 5 juin 2016, ne peut désormais plus 

être tranchée sans avoir égard à la circonstance, d’une part, qu’un arrêt n°170.063, prononcé le 17 juin 

2016, a notamment ordonné la suspension de l’exécution de la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour que le requérant avait introduite, le 14 décembre 2009, et, d’autre part, que la 

sécurité juridique commande de préserver un effet utile à la suspension susvisée. 

 

En conséquence, la question de l’intérêt du requérant au présent recours apparaît, en l’occurrence, liée 

au fond de l’examen la présente demande de suspension, de telle sorte que la fin de non-recevoir que 

la partie défenderesse formule à cet égard ne saurait être accueillie. 

 

2.3. Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le présent recours est recevable. Il 

ressort, par ailleurs, du libellé de l’article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, que ce recours 

est suspensif de plein droit. 

 

3. Objets du recours. 

 

3.1. A titre liminaire, il convient d’observer qu’en ce qu’elle vise la mesure de maintien en vue 

d’éloignement que comporte l’acte attaqué, la demande de suspension doit être déclarée irrecevable, en 

raison de l’incompétence du Conseil pour connaître d’un recours se rapportant au contentieux de la 

privation de liberté qui, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980, ressortit aux attributions 

du pouvoir judiciaire, et plus spécialement de la chambre du conseil du tribunal correctionnel. 

 

3.2. Quant à la décision de remise à la frontière, elle constitue une simple mesure d’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire qui en elle-même n’est pas susceptible d’un recours en annulation et partant d’une 

demande de suspension. 

 

4. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence. 

 

4.1. Quant à la procédure 

 

4.1.1. La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 

15 décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1., l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence. 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 
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urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée. 

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

4.1.2. En l’espèce, le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse. Il a, 

par ailleurs, été rappelé supra au point 1.8. que la partie requérante est privée de sa liberté en vue de 

son éloignement et fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. 

 

Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire 

interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

4.2. Quant au fond 

 

4.2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 qui imposent à la partie [défenderesse] de 

motiver adéquatement la décision, en droit et en fait, en répondant aux arguments invoqués dans la 

demande et en prenant en considération l’ensemble des éléments pertinents contenus dans le dossier 

administratif, sans commettre d’erreur manifeste d’appréciation, de manière prudente dans le respect du 

devoir de minutie ; du principe de proportionnalité ; des articles 8 et 13 de la Convention européenne 

des droits de l’homme ; du principe audi alteram partem qui impose à la partie [défenderesse] 

d’entendre la partie requérante », à l’appui duquel, sous un intitulé « 2ème grief - violation de l’article 8 

de la CEDH », elle fait notamment valoir que « (…) la partie [défenderesse] ne peut raisonnablement 

ignorer les difficultés psychiatriques auxquelles [le requérant] est confronté, et qui ressortent clairement 

de sa demande d’autorisation de séjour […] » visée supra sous le point 1.2. du présent arrêt, qu’avant 

d’adopter une décision d’éloignement, telle qu’en l’espèce, « (…) La partie [défenderesse] doit ‘‘se livrer 

[…] à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance’’ [….] », avant de relever qu’en l’occurrence, le requérant « (…) a effectué 

plusieurs séjours à l’hôpital psychiatrique de Lierneux, était suivi par le centre ALFA (addictions), voyait 

un psychologue […] … qui se sont tous manifestés, dans la demande de séjour, pour insister sur la 

nécessité d’un maintien et d’une continuité dans l’encadrement médico-psychjo-social [du requérant] 

(…) ». 

 

4.2.2. Au titre de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante expose, notamment, que 

« (…) En cas d’exécution de l’ordre de quitter le territoire du 5 juin 2016, le requérant va se retrouver en 

Guinée […] sans aide médico-psycho-sociale, en proie aux défaillances de sa santé mentale […] ». 

 

4.2.3. En l’espèce, le Conseil observe avoir, aux termes d’un arrêt n° 170.063, prononcé le 17 juin 2016, 

ordonné la suspension de l’exécution de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour que le requérant avait introduite, le 14 décembre 2009, et de l’ordre de quitter le territoire, pris à 

l’égard du requérant, le 10 septembre 2015. 

 

Il constate qu’afin de garantir la sécurité juridique et en vue de préserver un effet utile à la suspension, 

susvisée, des décisions, prises le 10 septembre 2015, à l’égard du requérant, il s’impose de suspendre 

également l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement dont le 

requérant a fait l’objet, le 5 juin 2016. 

 

A titre surabondant, le Conseil relève qu’au regard des termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 3, de la loi 

du 15 décembre 1980, disposant qu’en présence d’un recours tel que celui formé en l’occurrence, « Le 
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président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un examen attentif et 

rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de 

nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le 

requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune 

dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fait l’objet d’un contrôle attentif et rigoureux. », 

ce n’est pas sans pertinence que la requête fait valoir, certes de façon particulièrement maladroite en ce 

qu’elle invoque « une violation de l’article 8 de la CEDH », que « (…) la partie [défenderesse] ne peut 

raisonnablement ignorer les difficultés psychiatriques auxquelles [le requérant] est confronté, et qui 

ressortent clairement de sa demande d’autorisation de séjour […] » visée supra sous le point 1.2. du 

présent arrêt, qu’avant d’adopter une décision d’éloignement, telle qu’en l’espèce, « (…) La partie 

[défenderesse] doit ‘‘se livrer […] à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction 

des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance’’ [….] », avant de relever qu’en l’occurrence, 

le requérant « (…) a effectué plusieurs séjours à l’hôpital psychiatrique de Lierneux, était suivi par le 

centre ALFA (addictions), voyait un psychologue […] … qui se sont tous manifestés, dans la demande 

de séjour, pour insister sur la nécessité d’un maintien et d’une continuité dans l’encadrement médico-

psycho-social [du requérant] (…) ». 

 

En effet, le Conseil constate que, si les éléments précités ont déjà été invoqués à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour que le requérant a introduite, le 14 décembre 2009, l’analyse aux termes de 

laquelle la partie défenderesse a estimé, dans sa décision du 10 septembre 2015 concluant à 

l’irrecevabilité de cette demande, que « (…) L'intéressé invoque son état de santé, à savoir le fait de 

souffir (sic) de problèmes médicaux d'ordre psychiatrique (troubles dépressifs et anxieux). L'intéressé 

joint plusieurs attestations médicales, à savoir : une attestation du docteur [XXX] daté du 27.09.2007, 

une attestation du docteur [XXX] daté du 20.12.2012, une attestation du docteur [XXX] daté du 

19.04.2013, une attestation de présence au Centre Hospitalier Spécialisé [XXX] daté du 29.04.2014, 

une attestation du docteur [XXX] daté du 05.05.2015 et attestation de suivi psychologique de la 

psychologue [XXX] daté du 11.05.2015. Notons qu'aucune de ces attestation ne mentionne le fait qu'un 

voyage, en vue de procéder aux formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en 

Belgique, serait contre-indiqué pour l'intéressé. (...) » n’apparaît pas refléter qu’elle se soit livrée, avant 

de décider d’un retour du requérant dans son pays d’origine, à un examen aussi rigoureux que possible 

des éléments, touchant à son état de santé, dont elle avait ou devait avoir connaissance.  

 

5. En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur 

le droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la 

procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 5 juin 2016, 

est ordonnée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3  

 

Les dépens sont réservés. 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille seize, par : 

 

 

Mme V. LECLERCQ,     président f.f., juge au contentieux des étrangers 
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Mme R. HANGANU,    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

R. HANGANU V. LECLERCQ 


